
France Himalaya TiersFrance Himalaya TiersFrance Himalaya TiersFrance Himalaya Tiers----mondemondemondemonde est une 
association humanitaire Loi 1901association humanitaire Loi 1901association humanitaire Loi 1901association humanitaire Loi 1901, fondée 
en 1993 par le Vénérable LamaVénérable LamaVénérable LamaVénérable Lama    Konchog Konchog Konchog Konchog 
Tharchin RimpotchéTharchin RimpotchéTharchin RimpotchéTharchin Rimpotché, parue aux J.O. des 

10.03.1993 & 20.12.1997 

 
 L’équipe de bénévoles et les antennes 

  
� Hervé Peylet, Versailles (78)  
� Marc Giraud, Saint-Maur (94) 
� Danielle Paches, Villeneuve/Lot (47) 
� Franck Jarry, Quimper (29) 
� Catherine Jarry, Quimper (29) 
� Padma Dreulma, Villabé (91) 
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Références bancaires pour les virements :  

France Himalaya Tiers-monde :  
RIB : 20041 010123504453D033 33 

IBAN : FR 83 20041 01012 3504453 D 033 33  
LA BANQUE POSTALE  

CENTRE DE LA SOURCE 
45900 LA SOURCE CEDEX 9 - FRANCE 
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L’assocL’assocL’assocL’association iation iation iation vous vous vous vous propose propose propose propose sa sa sa sa 
Boutique d’artisanat Boutique d’artisanat Boutique d’artisanat Boutique d’artisanat du Tibet du Tibet du Tibet du Tibet     

et du Ladakhet du Ladakhet du Ladakhet du Ladakh    : : : :         
1 achat = 1 don pour l’association1 achat = 1 don pour l’association1 achat = 1 don pour l’association1 achat = 1 don pour l’association    ::::        

    
http://boutique.tibetaine.free.frhttp://boutique.tibetaine.free.frhttp://boutique.tibetaine.free.frhttp://boutique.tibetaine.free.fr    

    
    

 
Construction d’un monastère-Ecole  

en Inde du Nord 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

L’association parraine le Monastère de Lamayuru 
 

 
En partenariat avec le Centre Bouddhique 

Tibétain Rinchen Pal, l’association 
propose des Cours de  Cours de  Cours de  Cours de langue tlangue tlangue tlangue tibétainibétainibétainibétaineeee::::        

http://http://http://http://bouddhismetibetbouddhismetibetbouddhismetibetbouddhismetibet.free.fr.free.fr.free.fr.free.fr    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du   06/01/1978, 
l’association France Himalaya Tiers-monde s’engage à ne pas divulguer les 

informations personnelles et confidentielles concernant ses parrains et 
donateurs. 
 

Aider le peuple du    Aider le peuple du    Aider le peuple du    Aider le peuple du    
Tibet et du Ladakh  Tibet et du Ladakh  Tibet et du Ladakh  Tibet et du Ladakh      
 

Devenir parrainDevenir parrainDevenir parrainDevenir parrain        
dans l’Himaladans l’Himaladans l’Himaladans l’Himalayayayaya 

 

avec 

FFFFrancerancerancerance   H   H   H   Himalayaimalayaimalayaimalaya 
   T   T   T   Tiersiersiersiers----MMMMondeondeondeonde    

 

19 Rue Eridan    
91100 VILLABE 
�  01 60 86 26 13  

 
 http://france.himalaya.tm.online.frhttp://france.himalaya.tm.online.frhttp://france.himalaya.tm.online.frhttp://france.himalaya.tm.online.fr    

    

 
«Les gouttes d’eau forment 

l’océan.  
Les petites aides font les grands 
bienfaits, les grands projets ! »           
 Vén. Lama Tharchin Rinpoché 

 



♣ Au Tibet, les enfants sont obligés d’apprendre le 
chinois et de renier leur langue maternelle ; Les colons  

chinois sont plus nombreux que les autochtones 

tibétains !  

Après 50 ans d’occupation chinoise, le peuple Tibétain 

souffre toujours : la mort, la torture, l’humiliation les 

guettent à chaque instant ! 

Des millions se sont réfugiés aux quatre coins du 

monde et tentent de se reconstruire.  

♣ Au Ladakh, à 4.000 mètres d’altitude, dans les 
montagnes himalayennes, 80 % de la population est 

illettrée, mal nourrie et sans revenu.  

De nombreux villages sont sans école, sans électricité ni 

eau courante, sans chauffage alors que la température 

hivernale descend jusqu’à – 35°. Les monastères sont 

économiquement faibles, n’ayant pas de subvention, ils 

ne vivent que grâce aux dons des autochtones eux-

mêmes très pauvres... les moines font des kilomètres 

pour mendier leur nourriture. 

      ♣ Depuis quelque temps, Mandoglu, le petit village 
himalayen a connu un essor considérable de sa 

population avec l’arrivée d’exilés tibétains et il n’a pas 

les moyens de mettre en place les structures nécessaires 

à l’accueil de ces familles… Il manque notamment des 

écoles, de nombreux enfants ne sont pas scolarisés, c’est 

pourquoi France Himalaya Tiers-monde a entamé la 

construction d’un monastère/école. 

 

���� Offrir une scolarité aux enfants démunis de 

l’Himalaya, issus, pour la plupart de parents 

illettrés. Par ce biais, faire diminuer l’exploitation 

des enfants par le travail; 
���� Aider les écoles  en difficulté à fonctionner; 

���� Fournir le minimum vital aux plus démunis 

(chauffage, abri, nourriture, hygiène...) 

� Agir contre l’isolement des familles démunies et des 

personnes âgées, 

���� Construire une école/monastère à Mandoglu en 

Inde du Nord.  

���� Aider les Tibétains exilés à se reconstruire et 

contribuer à la préservation de leur culture ; 

 

Chaque année, grâce aux dons, France Himalaya 

Tiers-monde : 
- inscrit des enfants à l’école,  

- procure nourriture, produits de base nécessaires à 

l’hygiène et indispensables pour lutter contre les 

épidémies,  chauffage,  matériel scolaire…  

- reloge des familles trop à l’étroit, ou dans des 

logements insalubres, 

- aide à la rénovation d’écoles et de monastères…  

♥ Les Régions d’intervention  : 
  Inde du Nord : Ladakh : les villages de : Wanla, 

Lamayuru, Leh, Tar, Skindiang, Khalsi, Ledoo, 

Phyiang, Saboo… ainsi que les camps de réfugiés 

tibétains de Choglamsar, New Delhi, Dehra-dun et 

Mandi... 

 

Il est possible de parrainer :  

♥ Un enfant 
♥ Une personne âgée  
♥ Un Lama, un moine 
♥ Une famille  
♥ Un projet comme : une école, un monastère, la 
construction du monastère/école de Mandoglu… 

 Le parrain reçoit le dossier de son filleul avec sa photo 

et ses coordonnées. Une correspondance s’établit entre 

vous et votre filleul.  Pour qu’il soit profitable, le 

parrainage doit être durable dans le temps, il est un 

acte réfléchi et un engagement.  

 

Le président se rend sur place deux à trois fois par an 

pour la remise des parrainages et vérifier la bonne 

utilisation des dons par les familles et les établissements.  

 

Le parrain reçoit chaque année un reçu de déduction fiscal afin que 

ses dons soient déduits à hauteur de 66 %. 
 

 
 

����        Je désire parrainer :  

 
 � Un enfant      � Une personne âgée 
� Une famille         � Un Lama/moine    

� Le Monastère de Mandoglu 
� Un autre monastère � Une école 

� Sans préférence    
 

Je m’engage à verser mensuellement à 
mon filleul, la somme de :    
          
 � 25 €   � 30 €    � 40 €   � 50 €    � 60 €    
� 70 €   � Autre : ..........................€    
 Par         � Chèque      � Virement 

 

D D D D     Je ne parraine pas, mais participe 

à votre action en versant la somme 

de …………………..….… € 
 

Nom/prénom...................................…….   

Adresse............................................... 

............................................................. 

………………....................…............…..........

Tél. : ........……..... mail: ...….................. 

              Signature 
 

 

 

 

 

 

 

8 % est prélevé de chaque parrainage pour le  fonctionnement de l’association. 

Le Parrainage 

    Bulletin d’Aide  

&  de Parrainage 
 à retourner  avec votre règlement 

Les Missions de l’Association 


